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Adresse du signataire :          
 
…………………………………                  …………………………….. le ……………………… 
 
…………………………………    
 
…………………………………    
 
…………………………………    
 
 
N° de téléphone du signataire : 
 
………………………………… 

  
 
Je, soussigné(e), Madame / Monsieur, en qualité de représentant(e) légal(e), déclare que 
la garde de : 
 
mon/mes enfant(s) :  1)  ……………………………………… (nom, prénom, date de naissance) 
                                  
                                  2)  ………………………………………………………………… 
                                  
                                  3)  ………………………………………………………………… 

 
 
a été confiée à Madame / Monsieur majeur.e, soit 18 ans révolus 
 
……………………………………………………………………………………………… 

 
……………………………………………………………………………………………… 

 
 

pour le concert de ………………………………………………………………………. 
 
du……………/…………………/……………………………aux Docks de Lausanne.  
 
 

Signature : ………………………. 
 
 

 
 
 

P R O C U R A T I O N 
 

Autorisation parentale pour une 
garde confiée d’un(e) mineur(e) de 

moins de 16 ans, dès 4 ans révolus. 
 

Veuillez présenter ce document à votre arrivée, dûment 
complété et signé, ainsi qu’une copie des pièces d’identité du 

parent ou représentant légal, de l’enfant et la personne qui 
l’accompagne. Les documents sont conservés par les Docks 

pendant 1 mois après la date du concert, avant d’être détruits. 
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L’admission aux Docks est réservée aux personnes ayant 16 ans révolus. Les jeunes de 
moins de 16 ans doivent obligatoirement être accompagné.e.s d’un parent ou d’un 
représentant légal.  
 
L’admission sera refusée à un enfant qui n’a pas atteint 4 ans révolus, sauf indication 
contraire.  
 
La personne à qui la garde est confiée doit être présente à l’intérieur des Docks en 
permanence avec les enfants et à leur proximité. Elle est responsable de leur sécurité en 
tout temps. 
 
Les Docks se réservent le droit de refuser l’admission de mineurs en cas de document 
incomplet ou de doute légitime.  
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